
Annexe 2 
Massifs forestiers, secteurs météorologiques de références et détermination des niveaux de risque

Nom des massifs
Secteurs météorologiques

de rattachement

Bollène-Uchaux 841

Rasteau-Cairanne 842

Dentelles de Montmirail
Collines Voconces

842

Plaine du Comtat 842

Ventoux 843

Monts de Vaucluse 845 ou 846

Petit Luberon 845

Grand Luberon 846 ou 847

Collines de Basse Durance 847

Vallée d’Apt 846

Vallée du Rhône 844

Enclave des Papes 264

1. Lorsqu’un massif est piloté par deux secteurs météorologiques c’est le niveau le plus 
contraignant qui s’applique.

2. Niveaux météorologiques :

➔ F : Faible
➔ L : Léger
➔ M : Modéré
➔ S : Sévère
➔ TS Très sévère
➔ E : Extrême

3. Correspondance entre le niveau météorologique et le niveau de risque : 

Niveau
météorologique 

Niveau de
risque

Commentaires

F, L, M Vert
L’autorité 
préfectorale peut 
augmenter le niveau 
de risque des 
secteurs en fonction 
des circonstances

S Jaune

TS Rouge

E Rouge – E Si au moins un secteur est en niveau 
« Extrême », tous les secteurs 
météorologiques de niveau Très sévère et 
Extrême sont au niveau de risque Rouge – E


